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 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 

acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 

 
PAR COURRIEL 

 
Le 23 février 2026 

 
 

 
 

 
DEMANDEUR 

 
 

 
 

V/Réf. : 20260209-004 
N/Réf. : 202602-18 

 
 

Objet : Demande d’accès à l’information 
 

 
Monsieur, 

 
Nous faisons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 

10 février 2026. 
 

Vous trouverez ci-jointe une copie de documents détenus par le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts relativement à cette demande. Sur 

réception de ces documents, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous 

avons masqué des renseignements confidentiels au sens des articles 53 et 54 
de cette loi. 

 
De plus, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès, nous ne vous 

transmettons pas les documents dont les renseignements non accessibles en 
forment la substance, lesquels sont visés par les articles 23, 24, 53 et 54 de 

cette même loi. 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 

l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles 

précités. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
La responsable de l’accès à l’information, 

 
 

Original signé par  
 

 
Matilde Théroux-Lemay 

 
p. j. : 3 
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Dans la portion d'investissement (coupe partielle 2017), profiter de l'ouverture d'un
sentier antérieur. et autant que possible faire la jonction des sentiers dans la CR 
planifiée (petit bloc à l'ouest);

le sentier doit respecter la largeur d'antan (sans excéder 6m et avoir une largeur
moyenne de 5m);

Si en bois long, assurer un tracé le plus rectiligne possible pour éviter les blessures

L'AE ne doit pas excéder celle déjà existante.
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Godbout, Guillaume (DGGFSO-DG)

De: Couture-Gendron, Mathieu (14-15-UG/Laurentides)
Envoyé: 15 décembre 2025 09:12
À: Leblanc, Daniel (14-15-UG/Laurentides)
Cc: Lamirande, Danny  (14-15-UG/Laurentides); Dauphin, Yan (14-15-UG/Laurentides); 

Bernazzani, Nicolas (14-15-UG/Laurentides)
Objet: RA_VECTER_secteur_Flat_Dame_2025_12_15

Bonjour Daniel, 
 
Voici le lien vers notre rapport VECTER pour le secteur Flat-Dame, daté du jeudi 11 décembre 2025. Les 
photos du dossier ont été géolocalisées. 
 
J:\BD_GEOM\Projet_Commun\PAFI\UA6471\PAFI_O\Act_24_prescription\PSDO_PRESCRIPT\FLAT_DAM
E\6_Apres_Coupe_Suivi_EAT\5_Suivi_terrain_MFFP_2025\VECTER\2025_12_11 
 
UC no: 68801 CPRS-U-SLEG : 
 
D.O/ ORDRE PRÉLÈVEMENT : 
Nous avons constaté le respect des directives opérationnelles. Les THO, PRU et le PIN présent ne 
semblent pas avoir été récoltés 

 
 
ART.147 : 
Il y a une problématique concernant la hauteur des souches récoltées : nous avons observé plusieurs 
souches mesurant plus de 25 cm. Ce constat n’est pas propre à cette UC; il est généralisé dans le 
secteur Flat-Dame. 
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Art.27 : 
Certaines lisières boisées résiduelles mesurées ont une largeur inférieure à 20 m. 
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Art.111 : 
Nous avons remarqué une traverse de cours d’eau permanent non conforme : seules des cimes d’arbres 
ont été utilisées pour franchir le ruisseau. Une vérification sera nécessaire après le démantèlement afin 
de s’assurer que les berges ainsi que les zones perturbées ne présentent pas de risque de 
sédimentation et qu’elles sont bien revégétalisées. 

53-54
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Art. 152 : 
Les opérations d’abattage et de débardage ne se font pas simultanément. Il existe un risque 
considérable d’oubli de billots en forêt, car plusieurs averses de neige ont entraîné une accumulation 
importante au sol. Nous commencions à avoir de la diƯiculté à repérer certaines tiges. 
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CCPTM 68804 : 
Les diamètres de récolte semblent avoir été respectés : il reste plusieurs tiges avec un DHP inférieur à 
16 cm. 
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MH signalisation club quad : 
La signalisation indiquant le partage du chemin multiusage entre les quads et le transport forestier a été 
ajoutée aux intersections demandées. Une attention particulière devrait être portée à la pancarte située 
à l’intersection des routes 4 et 42, car le banc de neige occasionné par les travaux de déneigement 
obstrue la visibilité de la signalisation. 
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Une sortie au printemps, lorsque les conditions le permettront, serait nécessaire afin de mieux évaluer 
la situation et de valider plusieurs éléments observés lors de notre  visite. 
 
Bonne journée. 
 
Mathieu Couture-Gendron, technicien foresƟer 
UG des LaurenƟdes 
DirecƟon de la gesƟon des forêts Lanaudière-LaurenƟdes 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  
289, Route 117, bureau 1 
Mont-Tremblant (Québec)  J8E 2X4 
Téléphone : 819 623-5781, poste 708682 
mathieu.couture-gendron@mrnf.gouv.qc.ca   
mrnf.gouv.qc.ca  
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No.Contrat/Entente: " En cours" 6471

Type de contrat: BGA  (  ) BMMB (   X ) NON-CONSTATÉ

NON-SATISFAISANT

SATISFAISANT

NON-APPLICABLE
N/A

80% 70% x

Chemin Coupe Bois Court Bois long

DÉRO        n/a

PRESC      68801 cprs-u-sleg, 68804 CPPTM

SFI            N/A

ÉCART      n/a

HARMO   MH signalisation quad

Éléments
D.O/ ORDRE PRÉLÈVEMENT

ART.147

Art.27

Éléments

Art.111

Art. 152 

CCPTM 68804

MH signalisation club quad

Interne Externe

(10-22; blessures; D. O., etc.)                                                         Remarques essentielles:

Nom du chantier: Flat-Dame Année: 2025/2026

ÉLÉMENTS DU DEVIS FORESTIER

PRIORITAIRE: en jaune

UC no: 68801 CPRS-U-SLEG

(10-22; blessures; D. O., etc.)                                                         Remarques essentielles:

Progression des travaux %:

 Les diamètres de récolte semblent avoir été respectés : il reste plusieurs tiges avec un DHP inférieur à 16 cm. 

La signalisation indiquant le partage du chemin multiusage entre les quads et le transport forestier a été ajoutée aux intersections demandées. Une 

attention particulière devrait être portée à la pancarte située à l’intersection des routes 4 et 42, car le banc de neige occasionné par les travaux de 

déneigement obstrue la visibilité de la signalisation.

(10-22; blessures; D. O., etc.)                                                         Remarques essentielles:

Les opérations d’abattage et de débardage ne se font pas simultanément. Il existe un risque considérable d’oubli de billots en forêt, car plusieurs averses de 

neige ont entraîné une accumulation importante au sol. Nous commencions à avoir de la difficulté à repérer certaines tiges.

Nous avons constaté le respect des directives opérationnelles. Les THO, PRU et le PIN présent ne semblent pas avoir été récoltés

Il y a une problématique concernant la hauteur des souches récoltées : nous avons observé plusieurs souches mesurant plus de 25 cm. Ce constat n’est pas propre 

à cette UC; il est généralisé dans le secteur Flat-Dame.

Nous avons remarqué une traverse de cours d’eau permanent non conforme : seules des cimes d’arbres ont été utilisées pour franchir le ruisseau. Une vérification 

sera nécessaire après le démantèlement afin de s’assurer que les berges ainsi que les zones perturbées ne présentent pas de risque de sédimentation et qu’elles 

sont bien revégétalisées.

Certaines lisières boisées résiduelles mesurées ont une largeur inférieure à 20 m.

VECTER (constats des exigences contractuelles)           IMPRIMEZ en COULEUR SVP 

FACULTATIF

RÉSERVÉ AU RESP.G.C.

info à compléter

LÉGENDE:

Autres:

UA

BGA/Enchérisseur: Crête Ferme-Neuve

Exécutant: Forespect 

Date visite terrain: 2025-12-11

Personne rencontrée:  opérateur débusqueuse et 

abatteuse 



Suite (verso) 

Constats généraux: Interne Externe

UC no:

Éléments

x Film-Photo x Shape x Autres

UC no.              / Actions à réaliser par Représentant du BGA-BMMB ou MFFP Initiales R.G.C._____

Retour attendu: Date d'échéance:

Carte

RADF  

CoteRemarques essentielles

SI ÉLÉMENT(S) NON-SATISFAISANT(S), DÉCRIRE AU VERSO



VECTER - suite (constats des exigences contractuelles)

DÉCRIRE LA SITUATION EN COTANT "4 et +"  voir exemple sur l'aide mémoire au besoin

ART. RADF

Indiquer le # de la dérogation, noter si sédimentation du plan d'eau visé (en lien avec déro.) et si stabilisation exigée est réalisée

Si vous n'êtes pas responsable OPMF, veuillez obligatoirement fournir un film explicite des éléments observés.

Film-Photo Shape Autres

Photos-

films 

classés 

Détails supplémentaires pour compréhension de la situation…

IMPORTANT de cocher les documents classés sur le RÉSEAU tel que précisé

Carte

ÉLÉMENTS ET U.C.

UC no.                          / Actions à réaliser par Représentant du BGA-BMMB ou MFFP Initiales R.G.C._____

ART.147 Faudrait revoir vos opérations pour éviter que la situation se prolonge.

Art.27 Les lisières devraient être revues et surveillées

Art.111 attention à vos traverses amovibles

Art. 152 beaucoup de bois sous la neige… pas bien coordonné… attention risque important d'oublis

MH signalisation club quadattention à votre signalisation pour les portions de partages… sous la neige et pas très visible.

VISITE DE FERMETURE / BOIS DE CHAUFFAGE

QUANTITÉ UNITÉ (corde, m3, …) # FOURCHE

TRANSPORT TERMINÉ

NON Date:

Visite effectuée par : Mathieu C-G, Yan Dauphin

Date: 2025-12-12

Sous la responsabilité professionnelle de : Daniel Leblanc

ing. forestier Date:

DÉROGATION!!!!!!
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Godbout, Guillaume (DGGFSO-DG)

De: Leblanc, Daniel (14-15-UG/Laurentides)
Envoyé: 15 décembre 2025 13:23
À: Elizabeth Rivard; Gilbert Perreault
Cc: Jean-Pascal Trudeau; Constantineau, Serge (14-15-UG/Laurentides); Couture-Gendron, 

Mathieu (14-15-UG/Laurentides)
Objet: FLAT DAM - problématiques observées

Bonjour, 
 
Nos observations en guise d’avertissement. 
 

ART.147 
Hauteur de souche, faudrait revoir vos opérations pour éviter que la 
situation se prolonge. 

Art.27 Les lisières devraient être revues et surveillées, les 20m sont 
apparemment plus étroits. 

Art.111 
attention à vos traverses amovibles. Constat d’une traverse sans 
ponceau. 

Art. 152  beaucoup de bois sous la neige. Attention risque important d'oublis 
MH signalisation 
club quad 

Attention à votre signalisation pour les portions de partages… ils sont 
sous la neige et pas très visible. 

 
Ça vaudrait la peine d’y faire un suivi de votre côté. 
 
 

Daniel Leblanc, ing .f.  (absent les vendredis) 

Responsable des suivis  
UG des Laurentides (UA 6471)  
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  
142, rue Godard                                  
Mont-Laurier (Québec)  J9L 3T7          
 
Téléphone  ip: 819-246-4827. Poste 701945  

daniel.leblanc @mrnf.gouv.qc.ca 
Cell. (urgence):819-664-2120 
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EN FOI DE QUOI, les PARTIES reconnaissent que les clauses du contrat ont été librement 
discutées entre elles et qu'elles ont reçu les explications adéquates sur leur nature et leur 
portée, et ont signé aux dates et endroits suivants 

À , le 
---------- ---------

POUR LA MINISTRE 

N icolas-Pascal Côté
Directeur de la gestion de l'approvisionnement en bois 

POUR LE BÉNÉFI 

Surintendant aux opérations 

TEMOIN N�MOULEES 

Québec 2025-03-03

53-54

53-54

Original signé







 
 Direction de la gestion des forêts Lanaudière-Laurentides 

 
 

 289, Route 117, bureau 1 
Mont-Tremblant (Québec)  J8E 2X4 
Téléphone : 819 425-6375 
www.mrnf.gouv.qc.ca 

 …\2

 

Mont-Tremblant, le 3 octobre 2025 
 
 
 
 
Monsieur Guy Raymond 
Surintendant aux opérations 
Groupe Crête Ferme-Neuve 
701, rue Iberville 
Mont-Laurier (Québec)  J9L 3W7 
guy.raymond@groupecrete.com  
 
 
Objet : Octroi d’une aide financière pour la réalisation d’activités dans le 

cadre du Programme d’investissement pour l’aménagement des 
forêts pour 2025-2026 

 
 
Monsieur, 
 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts, en vertu des dispositions de 
l’article 17.13 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(chapitre M-25.2), a élaboré le Programme d’investissement pour l’aménagement des 
forêts (PIAF) qui couvre la période de 2025 à 2028. Ce programme vise à favoriser la 
réalisation des stratégies d’aménagement prévues dans les plans d’aménagement 
forestier intégré et l’approvisionnement de l’industrie forestière. 
 
En vertu des dispositions de l’article 103.6 de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (LADTF) (L.R.Q., chapitre A-18.1), vous avez été désigné par les 
bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA) comme étant celui qui réalisera 
la récolte d’un volume de bois sur le territoire de l’entente de récolte EN_R15_2021-
2026_06471_01 
 
Compte tenu de ce qui précède, nous vous informons que le montant disponible en 
2025-2026 pour les secteurs d’intervention admissibles identifiés à la programmation 
annuelle (PRAN) autorisée par le MRNF est d’un montant maximal de 821 000 $. Une 
lettre avec un montant révisé pourrait suivre pour compléter vos demandes selon 
l’avancement de vos travaux, si des besoins supplémentaires nous sont transmis et 
que des sommes sont disponibles. 
 



 
 
 
 

2 

 
 
 
 

 
 
Notez que ce montant peut également être utilisé pour les mesures d’aide au transport 
et mesurage optimisé de bois de la forêt vers une usine de sciage ou cour de tri des 
sections 1 à 3 du formulaire de calcul des aides admissibles dans le cadre du 
Programme exceptionnel d’écoulement des bois feuillus de faible qualité des régions 
de l’Outaouais et des Laurentides (PEEOL) disponible sur le site du Bureau de mise 
en marché des bois à l’adresse suivante : https://bmmb.gouv.qc.ca/publications-et-
reglements/valeur-des-traitements-sylvicoles/peeol/. 
 
Le budget de ce programme s’inscrit à l’intérieur du cadre financier du régime forestier 
et peut varier annuellement selon l’évolution des taux, les travaux prévus 
annuellement et le budget régional. Par ailleurs, rappelons qu’aucune aide financière 
excédant le montant octroyé par la présente ne sera accordée.  
 
De plus, aucune aide financière ne peut être accordée aux acheteurs du Bureau de 
mise en marché des bois si le contrat de vente ne prévoit pas une telle aide. 
 
Les sommes versées en trop en vertu du Programme d’investissement pour 
l’aménagement des forêts (PIAF) inscrites au rapport d’activité technique et financier, 
feront l’objet d’une facturation. Tout solde impayé sur ces montants exigibles porte 
intérêt à compter du trentième jour suivant la date de la facturation, aux taux fixés par 
les créances de l’État en application de l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu. 
L’intérêt est capitalisé mensuellement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La directrice de la gestion des forêts de Lanaudière et des Laurentides, 

Manon Gilbert, ing.f. 
 
 
c. c. : Mme Line Boisvert, Groupe Crête 

Mme Natacha Lamarche, Chef UG Laurentides, MRNF 
Mme Isabelle Presseau, MRNF 
M. Christian Gagnon, MRNF 

 

Original signé



 
 

 Direction de la gestion des forêts de l’Outaouais  

 
 

 16, impasse de la Gare-Talon, RC 100 
Gatineau (Québec)  J8T 0B1 
Téléphone : (819) 246-4827 
www.mrnf.gouv.qc.ca 

 …2 

 
 
 

Gatineau, le 29 juillet 2025 
 
 
 
Monsieur Robin Leggett, ing.f. 
Forespect inc. 
768, route 323 
Namur (Québec)  J0V 1N0 
r.leggett@forespect.ca 
 
 
Objet : Octroi d’une aide financière pour la réalisation d’activités dans le 

cadre du Programme d’investissement pour l’aménagement des 
forêts (PIAF) pour 2025-2026 

 
 
Monsieur, 
 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF), en vertu des 
dispositions de l’article 17.13 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune (chapitre M-25.2), a élaboré le Programme d’investissement pour 
l’aménagement des forêts (PIAF) couvrant la période 2025-2026 et visant à permettre 
l’octroi d’une aide financière pour la réalisation de certaines coupes partielles, de 
traitements sylvicoles dans certaines superficies qui présentent des contraintes et 
pour augmenter la valeur et le rendement des forêts situées sur les terres du domaine 
de l’État. 
 
En vertu des dispositions de l’article 103.6 de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (LADTF) (L.R.Q., chapitre A-18.1), vous avez été désigné par les 
bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA) comme étant celui qui réalisera 
la récolte d’un volume de bois sur le territoire des ententes de récolte EN_R07_2021-
2026_07151_01, ER_07_2021-2026_07152_01, ER_07_2021-2026_07251_01 et 
ER_07_2021-2026_07451_01. 
 
Compte tenu de ce qui précède, nous vous informons que le montant disponible en 
2025-2026 pour les secteurs d’intervention admissibles dans les unités de gestion 
(UG) et identifiés aux programmations annuelles (PRAN) autorisées par le MRNF, est 
d’un total maximal de 129 290 $. Une lettre avec un montant révisé pourrait suivre 
pour compléter vos demandes, selon l’avancement de vos travaux, si des besoins 
supplémentaires nous sont transmis et que des sommes sont disponibles. 
 

mailto:r.leggett@forespect.ca
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Notez que ce montant peut également être utilisé pour les mesures d’aide au transport 
et mesurage optimisé de bois de la forêt vers une usine de sciage ou cour de tri des 
sections 1 à 3 du formulaire de calcul des aides admissibles dans le cadre du 
Programme exceptionnel d’écoulement des bois feuillus de faible qualité des régions 
de l’Outaouais et des Laurentides (PEEOL) Calcul des taux. 

Le budget de ce programme s’inscrit à l’intérieur du cadre financier du régime forestier 
et peut varier annuellement selon l’évolution des taux, les travaux prévus 
annuellement et le budget régional. Par ailleurs, rappelons qu’aucune aide financière 
excédant le montant octroyé par la présente ne sera accordée.  

De plus, aucune aide financière ne peut être accordée aux acheteurs du Bureau de 
mise en marché des bois (BMMB) si le contrat de vente ne prévoit pas une telle aide. 

Les sommes versées en trop en vertu du PIAF, inscrites au rapport d’activité technique 
et financier (RATF), feront l’objet d’une facturation. Tout solde impayé sur ces 
montants exigibles porte intérêt à compter du trentième jour suivant la date de la 
facturation, aux taux fixés par les créances de l’État en application de l’article 28 de la 
Loi sur le ministère du Revenu. L’intérêt est capitalisé mensuellement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Rachelle Bélanger, ing.f. 
Directrice de la gestion des forêts de l’Outaouais 

c. c. : M. Alexandre Veilleux, ing.f., responsable des opérations forestières, Forespect inc.
Mme Julie Pigeon, chef de l’unité de gestion de la Coulonge-et-Basse-Lièvre, MRNF 
M. Dominic Lauzon, chef de l’unité de gestion de la Haute-Gatineau-et-du-Cabonga, MRNF
Mme Isabelle Presseau, analyste - Responsable des services administratifs, MRNF
Mme Caroline Paradis, ing.f., responsable régionale aux opérations forestières, DGFo de
l’Outaouais, MRNF

https://bmmb.gouv.qc.ca/media/83518/calcul_aide_peeol_fpublique_2025-2026_2025-07-11.xlsm
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Nom de l'unité administrative : 

Programme :

Nom du bénéficiaire de l'aide
Numéro de l'entente de récolte, 

contrat de vente, permis 

Aide financière annoncée (valeur de la 
lettre 

d'annonce intiale signée)

Aide financière annoncée (valeur 
de la lettre 

d'annonce révisée signée)
Selon besoins identifiés aux PRANA, historique et avancement 
des travaux  (lister tous les bénéficiaires ayant reçu une lettre 
d'annonce)

Forespect inc. EN_R07_2021-2026_07151_01 -  $                                                            
ER_07_2021-2026_07152_01 -  $                                                            
ER_07_2021-2026_07251_01 129 290,00  $                                              
ER_07_2021-2026_07451_01 -  $                                                            

le: 25 juillet 2025

Approbation de la Directrice de la gestion des forêts (signature facultative pour les modifications à la baisse)

Nom du DGFo  :   Rachelle Bélanger, ing.f.       Signature du DGFo: _                            

Date de signature : ________________

TABLEAU DE GESTION DE L'AIDE FINANCIÈRE

Programme d'investissement pour l'aménagement des forêts (PIAF) 2025-2026

Direction de gestion des forêts de l'Outaouais (R07)

38161

2025-08-13 En remplacement de Rachelle Bélanger

Non visé

Original signé

Non visé



Nom de l'unité administrative : 
1126409-Lanaudière
1126509-Laurentides

Programme : 38161

Nom du bénéficiaire de l'aide
Numéro de l'entente de récolte, 

contrat de vente, permis 

Aide financière annoncée 
(valeur de la lettre 
d'annonce signée)

Valeur du BC
(100 % de la lettre d'annonce, 

saisi dans les années où le 
paiement est prévu)

(50 % an 1 et 50 % an 2)

Aide financière révisée 
(valeur de la lettre 
d'annonce signée)

Groupe Crête Ferme-Neuve inc. (142) EN_R15_2021-2026_06471_01 821 000  $                          

Prévoir 35 % du budget en 2025 et 65 % en 2026.

Prévoir 50 % du budget en 2025 et 50 % en 2026.

Total annoncé pour les ententes et contrats :           

Montant de la lettre d'annonce régionale signée par le SMAOR : $

Approbation du Directeur de la gestion des forêts (signature facultative pour les modifications à la baisse)

Nom de la directrice DGFo : Manon Gilbert     Signature : __ __________     Date de signature : 

TABLEAU DE GESTION DE L'AIDE FINANCIÈRE 2025-2026
Programme d’investissement pour l’aménagement des forêts

Le total annoncé doit être égal ou 
inférieur à la lettre d'annonce 

régionale

Ententes avec des BGA (lister tous les bénéficiaires ayant reçu une lettre d'annonce)

2025-10-03

Non visé

Non visé

Non visé

Non visé

Original signé
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